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Je m’appelle Sabrina Nurmohamed et je pratique la dermatologie en milieu hors 
établissement à Vancouver; j’en suis maintenant à ma sixième année d’exercice. Même 
lors des journées les plus occupées, je considère que la dermatologie est l’un des 
domaines les plus gratifiants de la médecine. Notre spécialité nous permet de nouer des 
relations enrichissantes avec une population de patients très diversifiée, de traiter aussi 
bien des maladies courantes que rares, de proposer des traitements hautement efficaces 
et d’exercer au sein de structures ambulatoires flexibles soutenues par une forte demande. 

D’un autre côté, le paysage de la dermatologie évolue rapidement. La charge 
administrative ne cesse de croître, les champs d’activité évoluent tant chez les médecins 
que chez les prestataires non-médecins et les systèmes de santé numériques sont encore 
aujourd’hui fragmentés. En même temps, les modèles de remboursement sont à la traîne 
par rapport aux coûts réels de la prestation des soins, tandis que les technologies 
émergentes, en particulier l’intelligence artificielle, sont présentées comme des substituts 
potentiels à l’expertise médicale. 

Ces forces façonneront la prochaine génération de dermatologues au Canada. La question 
est de savoir si les dermatologues dirigeront ce changement ou s’ils se contenteront d’y 
réagir. 

Je crois que notre spécialité doit jouer un rôle de premier plan dans l’élaboration des 
normes d’autorisation d’exercer et de formation médicale, dans l’évaluation des 
technologies émergentes et dans la promotion de modèles de remboursement qui 
reflètent la valeur, l’expertise et la complexité des soins dispensés par les dermatologues. 
L’ACD est particulièrement bien placée pour rassembler les dermatologues de toutes les 
régions et de tous les modèles de pratique afin de relever ces défis d’une seule voix. 

En tant que propriétaire de cabinet ayant été formée et ayant acquis une expérience 
professionnelle dans plusieurs provinces, je serai en mesure d’apporter un éclairage 
pratique sur les réalités de la pratique moderne de la dermatologie. Je m’engage à mettre 
en relation les dermatologues exerçant hors établissement et mes collègues de partout au 
Canada afin de partager nos points de vue, d’identifier nos priorités communes et de 
travailler à l’élaboration de solutions qui renforceront notre profession. 



La dermatologie a un avenir extraordinaire. Mon objectif est de contribuer à faire en sorte 
que cet avenir soit façonné par les dermatologues : pour nos patients, notre profession et 
la prochaine génération de collègues.  

 


